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Cartographie, infographie et conception graphique : Tecsult, 2004.

Sources:	 -MTQ, Fichiers numériques de la planimétrie, de l'hypsométrie et du plan de 
levé, 1:2 000

	 -Matrice graphique des trois municipalités visées par le projet, échelles 
diverses

FIGURE 5.2 a     Identification des terrains et bâtiments touchés dans les milieux construits avec autres impacts - Secteur du 1er Rang de la Chaloupe
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Impact sonore moyen

Propriété de Hélène Deblois
- 448,3 m2 à acquérir

Restaurant l'Étoile 131 Inc.
de Joliette
- 173,0 m2 à acquérir

Propriété de Andréanne Champagne
(voir figure 6.4)

Propriété de Nicole Chevalier
(Dépanneur Pro-Vision)
-	 883,3 m2 à acquérir avec caractére 
	 dérogatoire du résidu
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Cartographie, infographie et conception graphique : Tecsult, 2004.

Sources:	 -MTQ, Fichiers numériques de la planimétrie, de l'hypsométrie et du plan de 
levé, 1:2 000

	 -Matrice graphique des trois municipalités visées par le projet, échelles 
diverses
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FIGURE 5.2 b    Identification des terrains et bâtiments touchés dans les milieux construits avec autres impacts - Secteur du rang Sainte-Rose
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(voir figure 6.4)
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(voir figure 6.4)
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(voir figure 6.4)
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Propriété de Édith Perreault
- 111,4 m2 à acquérir
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Cartographie, infographie et conception graphique : Tecsult, 2004.

Sources:	 -MTQ, Fichiers numériques de la planimétrie, de l'hypsométrie et du plan de 
levé, 1:2 000

	 -Matrice graphique des trois municipalités visées par le projet, échelles 
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FIGURE 5.2 c    Identification des terrains et bâtiments touchés dans les milieux construits avec autres impacts - Secteur de la route Principale
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(voir figure 6.4)
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(voir figure 6.4)
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- 706,1 m2 à acquérir
Propriété de Pascale Brouillard
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Propriété de Daniel Adam
(voir figure 6.4)
Propriété de Daniel Adam
(voir figure 6.4)
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Propriété de Lisette Adam
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Propriété de Diane Lavallée
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492,6 m2 à acquérir avec caractère 
dérogatoire du résidu (sans égout)
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Propriété de Lemire et Dubé Inc.
- 112,4 m2 à acquérir
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Cartographie, infographie et conception graphique : Tecsult, 2004.

Sources:	 -MTQ, Fichiers numériques de la planimétrie, de l'hypsométrie et du plan de 
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FIGURE 5.2 d    Identification des terrains et bâtiments touchés dans les milieux construits avec autres impacts - Secteur au nord du rang Frédéric
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Propriété de François Dubeau et al.
- 685,5 m2 requis pour la 131
- 914,0 m2 requis pour la desserte

Propriété de François Dubeau et al.
- 685,5 m2 requis pour la 131
- 914,0 m2 requis pour la desserte

Propriété de Placements Marcel
Bibeau Inc.
- 3007,3 m2 requis pour la 131
- 3896,0 m2 requis pour la desserte

Propriété de Placements Marcel
Bibeau Inc.
- 3007,3 m2 requis pour la 131
- 3896,0 m2 requis pour la desserte

Propriété de Résidence
St-Félix-de-Valois
- 1719,2 m2 requis pour la 131
- 1891,9 m2 requis pour la desserte

Propriété de Résidence
St-Félix-de-Valois
- 1719,2 m2 requis pour la 131
- 1891,9 m2 requis pour la desserte

Propriété de Serge Meagher et al.
- 1675,7 m2 requis pour la 131
- 1829,4 m2 requis pour la desserte

Propriété de Serge Meagher et al.
- 1675,7 m2 requis pour la 131
- 1829,4 m2 requis pour la desserte

Propriété d'Usines D'Autray Ltée
- requis pour la 131
- 5421,0 m2 requis pour la desserte
- 3896,3 m2 requis pour la 131

Propriété d'Usines D'Autray Ltée
- requis pour la 131
- 5421,0 m2 requis pour la desserte
- 3896,3 m2 requis pour la 131

Propriété d'Usines D'Autray Ltée
-  818,6 m2 à acquérir
Propriété d'Usines D'Autray Ltée
-  818,6 m2 à acquérir
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de contournement 
de Saint-Félix-de-Valois
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Propriété de 2861-3461 Québec Inc.
(ancienne station-service Harnois)
- acquisition complète

Propriété de 2861-3461 Québec Inc.
(ancienne station-service Harnois)
- acquisition complète

Propriété de René Corfield
- 5677,5 m2 requis pour la 131
- 6762,3 m2 requis pour la desserte

Propriété de René Corfield
- 5677,5 m2 requis pour la 131
- 6762,3 m2 requis pour la desserte

Propriété de Gilles Boisjoly
- 545,9 m2 à acquérir
Propriété de Gilles Boisjoly
- 545,9 m2 à acquérir

Propriété de Camping Sentinelle de Parc Inc.
- Total de 2257,0 m2 à acquérir
(pour la 131 et pour la desserte)

Propriété de Camping Sentinelle de Parc Inc.
- Total de 2257,0 m2 à acquérir
(pour la 131 et pour la desserte)

Propriétés de Gabrielle Ducharme
- 726,9 m2 requis pour la 131
- 1904,8 m2 requis pour la desserte

Propriétés de Gabrielle Ducharme
- 726,9 m2 requis pour la 131
- 1904,8 m2 requis pour la desserte

Propriété de
Claude Lapierre
(voir figure 6.4)

Propriété de
Claude Lapierre
(voir figure 6.4)

Propriété de Couvoir
Jolibec Inc.
- 73,2 m2 à acquérir

Propriété de Couvoir
Jolibec Inc.
- 73,2 m2 à acquérir

Propriété de Transport Léo Charette Inc.
- 112,5 m2 à acquérir
Propriété de Transport Léo Charette Inc.
- 112,5 m2 à acquérir

Propriété de Gaétan Philibert
(fabrique de meubles) - 860,3 m2 à acquérir
Propriété de Gaétan Philibert
(fabrique de meubles) - 860,3 m2 à acquérir

Un terrain dérogatoire et quatre n'ayant plus la profondeur requise
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Impact sonore moyen
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Résumé




